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Cours 1 – IMPÔT ET GESTION 

Je remercie M. James Drew, Mme Marjolaine Naud et Jean Pierre Vidal  pour l’aide apportée dans la préparation de ce cours.
SECTION I – FARDEAU FISCAL DES RÉSIDENTS CANADIENS

L’impôt sur le revenu représente pour les gouvernements fédéral et provinciaux la source de revenu la plus importante mais il faut souligner l’importance des autres sources de revenus ainsi que l’ensemble cohérent que celles-ci doivent former. 

1- LES DIFFÉRENTS TYPES DE TAXES DES PARTICULIERS
Tableau 1 - Fardeau fiscal  sous plusieurs formes
                                                                    Prévisions 2004-2005 : p. 4-5







Sur le revenu

 Des particuliers





Fed = 60 % des

Des sociétés

                                               Recettes fiscales 

                                               Qc =- 30 + 8 % = 38%                                                            Remboursés









Taxe sur le capital (sociétés)

Impôts


Sur la richesse

Impôt des grandes sociétés
(Prélèvements obligatoires)








Impôt au décès remplacé par GC dans LIR 








Impôts fonciers municipalités

Sur la masse salariale   
Assurance-emploi, Fonds des services de santé, Commission des normes du travail, Régime des rentes du Québec, Commission de la Santé et de la Sécurité au travail, Loi sur la formation, comité paritaire etc…


Sur la consommation
Taxe sur les produits et services (TPS), Taxe de vente du Québec (TVQ), taxe d’accise et de douanes, etc…
Source adaptée de Nicole Prieur - Automne 2002
2- LA PERTINENCE  DE DIVERSIFIER LES SOURCES DE REVENUS DES GOUVERNEMENTS

Il est primordial pour garder un équilibre que les sources des revenu soient diversifiées ce qui permet aux gouvernements une certaine flexibilité dan leurs politiques fiscales
. 
A) Les avantages spécifiques de chaque type d’impôt

Par exemple, avec les taxes à la consommation ils ont pu instaurer un régime qui favorise l’exportation tout en respectant les obligations internationales du Canada.  Avec l’impôt foncier, les gouvernements municipaux impose une forme de taxe sur le capital, adapté à la capacité de payer.  

Aussi, on peut apprécier la pertinence des taxes sur la masse salariale que d’aucuns  critiquent vertement comme étant une mesure régressive dont les effets découragent l’emploi.  Pourtant c’est une forme de revenu très importante et stable étant donnée le caractère captif de ceux qui la paient qui est appliquée  dans l’ensemble des pays de l’OCDE ont tous ce genre d’imposition à divers degré.  On pourra se poser la question sur la constitutionnalité de l’utilisation du fons de l’assurance emploi.
B) L’effet mutuel des sources de revenus des gouvernements 

Ainsi il est possible par le système d’impôt d’influencer sur la conduite des individus et entreprises en modifiant certaines règles pour créer une incitation fiscale.  Par exemple  des règles pourraient atténuer le fardeau des impôts fonciers des entreprises pour favoriser leur implantation dans certaines régions. Également le système d’impôt sert de redistribution des richesses par la prestation fiscale pour enfant ainsi que le crédit de TPS pour les familles à revenu modeste.  La Loi de l’impôt sur le revenu peut aussi servir d’aide au développement régional et d’instrument de développement économique avec des incitatifs fiscaux pour le démarrage d’entreprises, l’investissement dans les sociétés privées (crédit d’impôt à l’investissement) et même comme instrument d’attrait pour les investisseurs étrangers et l’implantation d’entreprises étrangères (congé fiscal).
C’est d’ailleurs pour ces raisons que l’impôt sur le revenu a autant d’importance dans les décisions qu’un gestionnaire doit prendre dans plusieurs aspects des opérations de l’entreprise
.
SECTION II – REVENUS BUDGÉTAIRES DES GOUVERNEMENTS

Le tableau 1 de l’ouvrage de référence
 permet de constater la part de l’impôt des particuliers et des sociétés pour les deux niveaux de gouvernement, reflétant ainsi l’importance relative de ces sources de revenus dans le financement des opérations du gouvernement.
On remarquera également  une part important de taxes de toutes sortes, notamment consommations, accises, et au fédéral seulement les  douanes et consommation au provincial.  On doit remarquer la justesse d’un bon équilibre entre les divers modes d’imposition pour ne pas surcharger les mêmes contribuables et en faciliter l’administration.
SECTION III - ASSUJETISSEMENT À L’IMPÔT SUR LE REVENU LA RÉSIDENCE
Les personnes assujetties à l'impôt sur le revenu sont visées par une définition étendue selon la loi.  En vertu de l'article 248, «personne» signifie les corps constitués ou politiques, à savoir les corporations, les particuliers, leur succession ou leurs représentants légaux.  À noter qu'une fiducie est réputée être un particulier en vertu du paragraphe 104(2) de la loi. 

Les corporations sont l'objet d'une imposition sur la base de l'entité corporative reconnue en droit corporatif.  Pourtant, la loi fiscale soulève le voile corporatif dans le cas des groupes corporatifs en de multiples occasions.  Par exemple, l'article 125 prévoit que la déduction pour petites entreprises est accordée à un groupe corporatif sur la base de la solidarité, afin de prévenir le partage des bénéfices de ses sociétés affiliées ne permette de bénéficier indûment d'une déduction multiple.  L'article 227.1 établit une présomption de responsabilité des administrateurs lorsque des montants retenus à la source à titre de mandataire du ministre du revenu ne sont pas remis au mandant, l’agence du revenu du Canada.  

Les particuliers font également l'objet d'une imposition générale sur la base de leur entité propre.  A cela l'exception vise les particuliers qui tentent de bénéficier indûment de l'échelle progressive des structures de taux en utilisant des techniques telles que la cession ou le transfert de biens à des proches afin de diminuer le niveau global d'imposition de la famille.  Dans ce cas, prévoit l'application d'une présomption à l'effet que le revenu est gagné aux mains de l'auteur du don
.  Selon la Loi de l'impôt sur le Revenu, l'assujettissement à l'impôt est aussi déterminé sur la base de la résidence.  Un résident canadien est imposé sur son revenu mondial
.  Un non-résident est assujetti à l'impôt canadien sur la fraction de son revenu raisonnablement attribuable à ses activités situées au Canada, à savoir son emploi, son entreprise ou ses gains réalisés sur la vente de ses biens canadiens imposables
.  Entre ces deux extrêmes se situe le résident à temps partiel qui est imposé au Canada sur son revenu mondial pour la période de l'année fiscale pour laquelle il est résident
.

La résidence est déterminée selon trois sources, la common law, les règles législatives ainsi que les traités internationaux.  La résidence est une question de fait
 et d'intention
.  Plusieurs critères peuvent établir ces éléments; le lien ou nexus avec le pays de résidence est déterminé par diverses circonstances dont la nationalité, la présence physique, la propriété d'actifs, le domicile de la famille, la présence d'intérêts d'affaires, sociaux ou le lieu de liens familiaux ainsi que le mode de vie
. Des règles législatives établissent une présomption de résidence lorsque le mode de vie des personnes est de la nature de séjours sans caractère de permanence
.  En ce cas la loi prévoit qu'un particulier qui séjourne au pays pendant 183 jours est réputé résident
.

Une fois l'assujettissement établi, on doit déterminer le revenu et pour un résident il s’agit de son revenu mondial et plus précisément de son revenu net de toute provenance (Cours 2).
1 -
Personne assujettis à l’impôts fédéral

A) Revenus assujettis pour un résidant au Canada (Partie I)

L’immobilisation du résident se fera selon son revenu mondial ainsi que le prévoit la loi
.
1°)
Résident : tous ses revenus de toute provenance 

Article 2(1) LIR  

2°)
Non-résident (Article 2(3))
Impôt Partie I





Par 2(3) 

	«Revenu imposable gagné au Canada»

art. 115 
	
	
	- Emploi au Canada

- Entreprise exploitée au Canada

- Disposition d’un bien canadien 

   imposable * : (revenu = 

   gain en capital)
	
	
	Revenus inclus dans la déclaration de revenu (T1-TP1)

                 (
Impôt de la Partie I

	Partie XIII

	
	
	
	
	
	

	
Revenus de biens gagnés au Canada

(revenus de placements)
	
	
	- Dividendes
  

- Intérêts

Payeur est

- Loyers

canadien

- Redevances


ex : banque de Montréal paie des intérêts à un non résidents
	
	
	( Production d’une déclaration de    revenu (  Impôt Partie I 

=  Impôt Partie XIII (art. 212)

Retenue d’impôt effectuée par le payeur canadien. = 25 % ou moins si convention fiscale entre les 2 pays le prévoit. Donc le N/R reçoit le net après la retenue  

	
	
	
	
	
	
	


*
Bien canadien imposable (BCI) ( Par 248(1) LIR :


Comprend :


· Immeuble situé au Canada : Ex N/R détient un immeuble locatif au Canada et le vend = disposition de Bien canadien imposable → G/C imposé au Canada doit produire une déclaration fiscale au Canada et payer les impôts sur son G/C (profit)

· Bien utilisé dans l’exploitation d’une entreprise au Canada

· Actions d’une société privée résidant au Canada

· Actions d’une société publique canadienne ou non-résidente, si au cours de la période de 5 ans précédant la disposition, le contribuable (ou une personne ayant un lien de dépendance avec lui) détenait au moins 25% des actions émises d’une catégorie du capital-actions de ladite société.
Équation 1 - Revenus assujettis du non résident et le cas des revenus de placements


Faits :
· –M. X, résident des Bermudes, exploite une entreprise non incorporée au Canada dirigée par un employé en qui il a une parfaite confiance. La fin de l’exercice financier de l’entreprise (FEF) est le 31 décembre de chaque année.

· FEF de l’entreprise : 31/12/04

· Revenu de l’entreprise : 40 000 $

· M. X a gagné 5 000 $ de revenus d’intérêts au Canada en 2004 (dépôts à terme dans une banque canadienne)

· M. X a également gagné un revenu d’emploi aux Bermudes de 60 000 $.

Question :
Calculer le revenu total assujetti à l’impôt de la Partie I pour 2004?

NR imposé selon la Partie I sur 
	Emploi au Canada en 2004 =
	0  
	    (emploi aux Bermudes)

	Entreprise au Canada FEF en 2004 )            
	40 000
	

	Disposition de BCI                                                  
	        40 000     
	→ Rapport d’impôt à produire                                            


NB. Les intérêts reçues de la Banque canadienne ≠ imposés selon la Partie I

       = Partie XIII i.e   Impôts canadiens retenus par la Banque, elle envoie le net au N/R donc pas à inclure dans son rapport l’impôt au Canada
B) Caractéristiques de la résidence
Critères ≠  défini dans la loi 

donc  →  Question de faits →  chaque cas est un cas d’espèce

Donc → aller consulter les décisions rendues par les tribunaux dans certains cas = jurisprudence
1°)
Liens importants :
La situation familiale du particulier : (par. 7 du IT).

· Conjoint : Reste au Canada ou non 

· Personnes à charge :  reste au Canada ou non 

Enfants mineurs

Enfants majeurs à charge et étudiant à temps plein


 Le maintien d’une demeure disponible au Canada :
(par. 6 du IT)   propriétaire ou locataire 
Si la demeure est louée à une personne non liée et selon les tarifs du marché = OK 

≠ maintien d’une demeure disponible
Voir probléme 1.10 Pierre ROYER, problèmes et solutions, op.cit. note 3
2°)
Liens de résidence fiscale secondaires :      
C’est l’ensemble de facteur qu’il faut considérer



Biens personnels : autos meubles

liens sociaux :associations récréatives

liens économiques : voir p. 8  



Liens économiques et sociaux (par. 8 du IT) :

ex. :Maintien au Canada de :
- Liens économiques

-     comptes bancaires canadiens,

-     régime enregistré d’épargne retraite (REÉR),

· cartes de crédit canadiennes,

· compte de placements chez un courtier canadien,

· l’assurance-maladie du Québec,

· Liens sociaux 

· permis de conduire d’une province,

· véhicule immatriculé au Québec,

· associations syndicales et/ou professionnelles canadiennes,

· associations récréatives et autres,

· biens personnels (auto, maison, chalet, meubles, etc.)

· et même d’un terrain dans un cimetière canadien!!!

· etc.

3°) 
Autres liens (par. 9 du IT) :


-    adresse postale au Canada,



-    coffret de sécurité dans une institution canadienne,



-    cartes d’affaires avec adresse canadienne,



-    abonnements divers au Canada (périodiques, journaux, etc.)
C) Extension du mot «Résident»




1°)
Caractéristiques
Particulier qui au départ n’est pas résident au sens de la définition traditionelle



2°)
Règle de «séjour» - Par 250(1) : Résident réputé

Particulier «réputé» résident du Canada toute l’année même si dans les faits = non résident

Précision sur la règle du 183 jours ou plus : alinéa 250(1)a) 

· Séjour (présent physiquement au Canada) 183 jours ou plus dans la même année civile (jours consécutifs ou non)
· s’applique au non résident qui séjourne trop longtemps au Canada

«réputé résident fiscal du Canada toute l’année 

donc résident fiscal de 2 pays → quel pays imposera – vérifier dans la convention fiscale ratifiée ( a priorité sur les lois des pays) 

Équation 2 - Le résident réputé et le chevauchement d'année


M.Y vit aux É-U. Il a séjourné au Canada du 1er août 2004 au 28 février 2005.

Est-il réputé résident du Canada en vertu du paragraphe 250(1)?

En 2004 :
Non car a séjourné moins de 183 jours (153 jrs) au Canada en 2004

En 2005 : Non car a séjourné moins de 183 jours (59 jrs) au Canada en 2004
Pour un autre exemple voir le problème 1.4 quant à l’aspect fédéral dans Pierre ROYER, problèmes et solutions, op.cit. note 3.

D) Résident partiel (une partie de l’année seulement)
1 - 2 situations possibles arrivée ou départ
:

1°)
Arrivée définitive au Canada (immigration) :

     1er janvier
              1er avril


   


31 décembre





   Arrivée

  

   N/R revenus gagnés au Canada 




Résident 

           1    Par. 2(3) 

Emploi




Revenus mondiaux du 1 / 4 au 31/12

Entreprise

Disposition B.C.I. 

           2e    Retenues Partie XIII 

2°) 
Départ définitif du Canada (émigration)  et devient alors N/R


     1er janvier

        

30 juin



    31 décembre





Départ définitif du pays

  

	                                 Résident
  = revenus mondiaux entre
          le 1/1 et le 30/6

 ≠ revenus étrangers gagnés                     après  le 30 /6
	NR

par 2(3) et Partie XIII  sur revenus gagnés au Canada 




Attention : Résidence ≠ Séjour !
Ne pas con fondre ces 2 situations avec la règle des 183 jours on ne parle pas ici d’un N/R qui séjourne trop longtemps au Canada Dans la situation 1 : le particulier est résident du Canada dans les faits à partir de ¼ et non toute l’année car ≠ réputé résident
Problèmes 1.10 c) dans Pierre ROYER, problèmes et solutions, op.cit. note 3.
E) Tableaux des taux d’impôts pour non-résident
1°)
Impôt de la Partie I
Système progressif :  cela signifie qu’il intègre des éléments de redistribution de la richesse car élaboré selon la capacité de payer les plus hautes tranches de revenu paient davantage et selon une proportion (un taux plus élevé )
Taux de base il s’agit du taux calculé avant crédit divers.
	Premiers
	Jusque 
	Taux

	0 
	34 999 
	16%

	35 000 - 
	69 999
	22%

	70 000 
	114 803
	26%

	113 804
	- 
	29%


2°)
Impôt de la Partie XIII
25 % ou le taux de la convention (traité fiscal) appliqués aux revenus définis à l’article 212 - certains revenus de placements. 
Tableau 2 - Taux de retenu de la convention pour certains pays (simplification)
	Pays du bénéficiaire
	Intérêts 
	Dividende régulier*
	Redevances

	France, Royaume-Unis et États-Unis
	10% 
	15%
	10%

	Suisse
	10%
	5%
	15%

	Tanzanie
	15%
	25%
	20%

	Inde
	15%
	15%
	10%


Considérés régulier en deçà d’un certain pourcentage de détention d’action, pour plus de détails consulter la convention
. 
F) Tableau synoptique sommaire

Tableau 3 – Tableau le résident, non-résident et résident partiel

[image: image1.emf]2005-01-12 Impôt et Gestion
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Tableau Synoptique (Qui doit payer des impôts?)

Assujettissement

Résident

2(1), IT 221R3 

Résident partiel 

Non résident

Conditions rencontrées à 250(1)

Résident réputé

Revenu mondial

2(2) 

Revenu mondial 

pour la période 

de résidence

Art. 114

Partie I 

Revenu visés à 2(3)

selon art. 115 

Revenus de biens

gagnés au Canada

(Revenus de placements)

pour la 

période de non-résidence

Partie XIII

Revenu visés 

à 2(3)

Emploi, entreprise, bien et 

Disp. BCI art. 115

Revenu 

De placements

Art. 212

Partie XIII


2 -
Résidence dans une province
A) Règles générales 

Province de résidence réputée toute l’année  = celle où le particulier réside le 31 décembre de l’année 

N.B. le fédéral accorde un crédit d’impôt = Impôts déduits à la source  dans une province autre que sa résidence 

BUT  éviter d’imposer le même revenu dans 2 provinces 
Exception : Revenu d’entreprise imposé dans la province où  il a été gagné
.
Percepteur de l’impôt provincial 
B) Déclarations fiscales provinciales

· Particuliers : administré par le fédéral  (ARC) sauf au Québec par la province elle-même (Revenu Québec) 

· Sociétés : administré par le fédéral sauf pour le Québec, Alberta, Ontario et ,la province elle-même
	Résident du Québec

Déclaration distincte à produire au Québec = TP1

Donc 2 déclarations d’impôts à produire 

Féd. =  T1 

Prov = TP1


	Résident hors Québec
Le fédéral perçoit l’impôt provincial autre que l’impôt Québécois  et l’impôt territorial 

Donc 1 seule déclaration à produire qui comprend

Impôt fédéral 

+ Impôt  provincial et territorial 

% du revenu imposable fédéral 

MOINS crédits accordés par la province seulement 


C) Tableau analytique de l’impôt provincial

Tableau 4 - Imposition des revenus d'entreprise et autres revenus au gouvernements provinciaux au Canada
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2. Qui doit payer les impôts au provincial

Résident

Province de résidence :

Revenu mondial

ms : Rev. d’entreprise gagné 

à l’extérieur de la province de résidence 

mais au Canada 

(s’applique à toutes les provinces)

ms : Rev. d’entreprise gagné 

dans un autre pays 

(sauf au Qc  Pas cette déduction)

Province où l’entreprise

est exploitée :  

Revenu d’entreprise 

est imposé dans cette province.

-Aucun impôt provincial 

-mais impôt territorial à payer

(sauf sur le revenu 

d’entreprise gagné 

dans une province).

Ou :

Surtaxe égale à 48% 

de l’impôt fédéral de base 

à payer au gouv. féd. 

sur le revenu non imposé 

dans une province ou territoire. 

Non-résident 

Province autre que le Québec :  Revenu gagné dans la province: Emploi et Entreprise

Québec :  Revenu gagné au Québec: Emploi, Entreprise et GC sur BQI


Note Bien québécois imposable : sommairement, un bien immeuble situé au Québec 
3 -
Personnes assujetties à l’impôt du Québec

Le Québec est la seule province ayant sa propre administration fiscale pour l’impôt sur le revenu des particuliers.
Elle a aussi ses propres règles de détermination de la résidence et du revenu assujetti

A) Québec Extraterritorialité de l’imposition des résidents

Imposition de ses revenus gagnés durant l’année moins les revenus provenant d’une entreprise ayant un établissement stable situé hors Québec mais au Canada (dans une autre province).

B)  Notion étendue de résidence
· Présomption de résidence au Québec

· Séjour de 183 jours au Québec

· Membre des forces armées canadiennes et résidant au Québec immédiatement avant son départ
· Ambassadeur député ou fonctionnaire qui résidait immédiatement au Québec avant son élection ou sa nomination

· Exerce un emploi dans le cadre d’un programme d’aide au développement international du Québec ou du Canada et résidait au Québec dans les 6 mois immédiatement avant sa nomination 
4 -
Personnes exemptées 
«Personnes» incluent  des personnes morales

· Organisme de bienfaisance

· Organismes sans but lucratif (OSBL)

· Organisations ouvrières

· Collèges universités

· Fiducies d’indemnisation

· Fiducies de gestion de fonds de pension

· Syndicat de copropriété

· Personnel consulaire étranger

5-
Conjoints

Canada : 

· Pas de possibilité de déclaration conjointe comme aux États-Unis mais plusieurs crédits nécessitent de considérer le revenu du conjoint pour tenir compte du revenu familial.
· La LIR considère les conjoints de fait comme les conjoints légalement marié.

SECTION  IV – ASSISES JURIDIQUES DE L’IMPÔT

La source juridique des pouvoirs d’imposition provient en fait de la Loi constitutionnelle de 1867 dans les dispositions concernant le partage des pouvoirs et plus précisément, les deux compétences principales en matière d'imposition aux paragraphes 91(3) et 92(2). Le paragraphe 91(3) prévoit que le Parlement fédéral détient un le pouvoir d'imposition par «tout mode ou système de taxation». Selon le paragraphe 92(2), les législatures des provinces ont une compétence restreinte à l'égard des systèmes de taxation directe dans les «limites de la province, (en vue de prélever des revenus) pour des objets provinciaux».

1- Historique de La loi 

Le Canada est reconnu pour avoir un système d’imposition relativement sophistiqué considérant sa démographie. Certes les États-Unis disposent de règles fiscales plus élaborées sur certains aspects.  En contrepartie, le Canada devance parfois l'évolution des grandes orientations au niveau continental, à savoir l'instauration du gain en capital (1971), la TPS (1990) et l'accès aux programmes sociaux.  Inversement, la réforme de l'Internal Revenue Code de 1986 a précipité des changements correspondant au Canada.  En fait les deux pays disposant de la plus longue frontière non défendue au monde doivent nécessairement prendre en compte des orientations fiscales de leur voisin respectif.

Au Canada, l'impôt fédéral sur le revenu fut institué en 1917 en vertu de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu
.  Suite à plusieurs modifications, cette loi fut remplacée par la Loi de l'impôt sur le revenu, en vigueur pour les années 1949 et suivantes
.  En 1952, la loi était intégrée à la révision générale des statuts
.  En 1965, était déposé le Rapport Carter
  qui faisait l'analyse en profondeur du régime fiscal canadien et proposait des modifications substantielles aux politiques fiscales ainsi qu'aux arrangements fiscaux du gouvernement fédéral et des provinces.  Par la suite, la loi faisait l'objet de nombreux remaniements dont la réforme de 1971 qui introduisait certaines des recommandations du Rapport Carter.  Depuis, la Loi de l'impôt sur le Revenu
 fait l'objet de nombreuses modifications annuelles dont on annonça la substance est dans le cadre du discours du budget.  On peut présenter les grandes lignes de la loi fédérale de l'impôt sur le revenu, en exposant les règles sur les personnes assujetties, et les principes des bases de leur assujettissement et de leur revenu imposable.  La dernière réforme d’envergure reste la transformation en 1987 des déductions personnelles en crédits d’impôts basés sur le taux de la première tranche d’imposition. 
La distinction des sources de revenus est un emprunt au droit fiscal d'Angleterre, plus précisément la Adington Act
 qui visait à protéger la confidentialité des renseignements des contribuables
.   Aujourd'hui, la distinction des sources permet de limiter la flexibilité du contribuable dans la compilation de ses revenus et pertes en une seule catégorie, ce qui aurait pour effet de diminuer de façon significative la base d’imposition.   Il s’agit donc d’une  politique restrictive.  Par exemple, on distingue le revenu d'entreprise et le revenu de biens afin de déterminer l'ampleur des déductions
, l'application des règles d'attribution
, ainsi que l'éligibilité d'une corporation privée à la déduction pour petites entreprises
.   Nous y reviendrons dans le cours 2 pour le calcul du revenu et dans chacun des cours suivant pour le détail de chaque source de revenu. 
2- Structure de la loi 

A) La Loi fédérale de l’impôt sur le revenu
i) Forme : la Nomenclature
Comment lire, citer et repérer une règle dans la Loi de l’Impôt sur le revenu ? 

	Article 

Paragraphe

Alinéa

Sous-alinéa
	118.5

118.5(1)

118.5(1)a)

1118.5(1)a)i)
	Crédit d’impôt pour frais de scolarité

Attention . L’art. 118.5 ≠ par. 118(5)


ii) Contenu de la loi elle-même
· Contenu des parties

· Partie I
· Partie XIII – Impôt des non résidents (art.. 212 )
· Partie XVI – Évitement fiscal (a. 245 à 247)

· Partie XVII – Interprétation (a. 248 à 260)

· Contenu de la PARTIE I
· Assujettissement à la Loi (SECTION A, a. 2

· Calcul du revenu net (SECTION B, a. 3 à 108)

· Calcul du revenu imposable (SECTION C , a.109 à 114.2)

· Calcul de l’impôt (SECTION E, a. 117 à 127.41)

· Règles spéciales (SECTION F, a. 128 à 143.2)

· Régimes de participation différée et al (SECTION G, a. 144 à 148.1)

· Exemptions (SECTION H, a. 149 et 149.1)

· Déclaration, cotisations paiements et appels (SECTION I, 150 à 168)
· Contenu de la PARTIE I
Tableau 5 - Structure de la Loi et étapes correspondantes au Calcul d'impôt
	TITRE / ÉTAPE
	Section 
	Question
	COURS
	ART

COM
	ART FIN

	ASSUJETISSEMENT
	A
	La loi s’applique-elle ?
	1
	1
	2

	CALCUL DE REVENU NET
	B
	Quelle est la base d’imposition
	2
	3
	4

	CALCUL DU REVENU IMPOSABLE 
	C
	Quelle est la base d’imposition
	5
	110 
	114

	REVENU IMPOSABLE GAGNÉ AU CANADA PAR DES NON RÉSIDENTS
	D
	La loi s’applique-elle ?
	1
	115
	116

	CALCUL DE L’IMPÔT
	E
	Comment on applique le taux d’imposition à la base d’imposition
	6
	117
	127.55

	RÈGLES SPÉCIALES À CERTAINS CAS
	F
	Comment on traite les faillites, COOP,  institutions financières
	X
	128
	143.2

	RÉGIME DE PARTICIPATION DIFFÉRÉ AUX BÉNÉFICES
	G
	
	7
	144
	148.1

	EXEMPTIONS
	H
	La loi s’applique-elle ?
	1
	149
	149.1

	DÉCLARATION COTISATION PAIEMENT ET APPELS 
	I
	Quand payer ? et comment s’opposer à la décision de l’ARC?
	2
	150
	168

	APPEL AUPRÈS DE LA COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT ET DE LA COUR FÉDÉRALE
	J
	Comment en appeler ?
	2
	169
	180






-
Contenu de la Section b
Tableau 6 - Structure de la loi et détails du calcul du revenu
	Détails
	TITRE
	ART

COM.
	ART FIN

	CALCUL DE REVENU NET
	Règles fondamentales
	3
	4

	
	sous section a 
	5
	8

	Revenu d’emploi
	
	5
	8

	
	Sous section b
	9
	37

	Revenu de bien
	
	
	

	Revenu d’entreprise ou de bien
	
	
	

	
	Sous section c
	
	

	Gain en capital imposable
	
	38
	55

	
	Sous section d - Autres sources de revenu
	
	

	
	
	
	

	Pension alimentaire reçue
	
	
	

	
	Sous section e
	
	

	
	Déduction dans le calcul du revenu
	60
	66

	Pension alimentaire (support) payée
	
	60b)
	

	Prime d’un REÉR
	
	60i)
	

	Transfert prestation retraite
	
	60j)
	

	Frais judiciaires 
	
	60o)
	

	Pension alimentaire (alimony) selon entente
	
	60.1
	

	Frais déménagement 
	
	62
	

	Frais garde d’enfant
	
	63
	

	
	Sous section f
	
	

	
	Règles relatives au calcul du revenu
	67
	80.5

	Restrictions générale re. dépenses
	
	67
	

	Frais représentation
	
	67.1
	

	Intérêt de l’argent emprunté pour voiture
	
	67.2
	

	Limitation location voiture de tourisme
	
	67.3
	

	Contreparties insuffisantes
	
	69
	

	Décès du contribuable
	
	70
	

	Remboursement par le contribuable
	
	80.3
	

	Prêts
	
	80.3
	

	Intérêts réputés
	
	80.5
	

	
	Sous section g
	81
	

	
	Sommes exclues du calcul du revenu
	
	

	
	Sous section h
	82
	89

	
	Sociétés résidants au Canada et leur actionnaires
	
	

	
	Sous section i 
	90
	95

	
	Actionnaires de sociétés ne résidant pas au Canada
	
	

	
	Sous section j
	96
	109

	
	Sociétés et leurs associés
	
	



ii)
Règles transitoires de 1971

Parce qu’en 1971 une importante réforme a donné lieu à l’imposition du gain en capital entre autre et qu’il était nécessaire de faciliter la transition vers ce nouveau régime, il a été adopté une série de règles qui prévoyaient de quelle manière la loi nouvelle s’appliquerait aux situations prenant origine avant l’adoption de la réforme.  

B) La Loi du Québec
Bien que la loi sur les impôts du Québec soit est essentiellement fondé. Au départ sur la loi fédérale, celle—ci reste distingue et les modifications annoncées dans les budgets fédéraux peuvent faire l’objet d’adoption dans la loi provinciale, ceci n’est pas systématique et c’est le ministre des finances du Québec qui doit déposer une mesure législative à cet effet.   Par ailleurs, il reste plusieurs domaines où la loi du Québec adopte simplement les mesures fédérales par commodités, par exemple au niveau de certains calculss dans le domaine de la fiscalité des pensions.  
3- Responsabilité des intervenants au niveau de la loi et processus
La rédaction, les modifications et l’application de la loi constituent des domaines d’activités distinctes dont la responsabilité incombe à des organismes spécifiques à l’intérieur des institutions gouvernementales.

A) Responsabilités des intervenants

i) Ministère Des Finances :


Élaborations des politiques fiscales   

Revenus Et Dépenses du gouvernement

Proposition de modifications aux lois 

Lors d’un budget du ministre des Finances, doivent être adoptées par la majorité des députés des deux chambres (communes et sénat) du Parlement et sanctionnés par le gouverneur général  

ii) Agence Du Revenu du Canada (ARC)
Antérieurement
Ministère du revenu national, Revenu Canada et puis Agence Des Douanes et du Revenu du Canada - «ADRC» :

Rôle : interpréter et appliquer les dispositions des lois fiscales fédérales 
Le 1er novembre 1999, Revenu Canada est officiellement devenu l’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC). Une fois le ministère transformé en agence, notre principale mission, soit promouvoir l’observation des lois et des règlements au Canada dans les domaines de la fiscalité, du commerce et des opérations frontalières et contribuer au bien-être économique et social des Canadiens, n’a pas changé. Cependant, nous avons effectivement obtenu une nouvelle marge de manoeuvre pour devenir plus innovateurs et améliorer notre service, notamment de meilleures possibilités pour former d’autres partenariats et saisir de nouvelles occasions d’affaires avec les provinces et les territoires
. Le 12 décembre 2003, l'Agence des douanes et du revenu du Canada est devenue l'Agence du revenu du Canada (ARC). Les douanes font maintenant partie de l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC).  Du côté des impôts, c'est le statu quo. Nous continuons d'être responsables de l'administration des lois fiscales au nom du gouvernement du Canada et de la plupart des provinces et territoires. Nous continuons aussi de prendre soin de divers programmes de prestations socioéconomiques et de programmes d'encouragement par l'entremise du régime fiscal
. 
iii) Tribunaux 

· Cour Canadienne de l’impôt, Cour fédérale, Cour suprême du Canada

· Rendent des décisions en cas de litige entre l’administration fiscale fédérale et les contribuables

· Cour du Québec et cour supérieure (chambre pénale) 

· Rendent des décisions sur les accusations de fraude et d’évasion fiscale
· Cour supérieure (pouvoir d’évocation) 
· Rend des décisions sur la constitutionnalité de la loi
iv) Parlement du Canada

· Adoptent la législation déposée devant elle par le Ministre des Finances
· Étudie les rapports qui lui sont présenté dont celui du vérificateur général  

v) Bureau du Conseil privé (appelé bureau du PM, «le Langevin»)
· Adopte les mesures réglementaires et les décrets 
vi) Ministère de la Justice

· Prestation de services de conseil, contentieux et services d’appui à la législation → Finances et ARC

B) Processus d’élaboration de la loi 

Cheminement des propositions de modifications :

Budget ( Avis de voies et moyens ( Avant projet de loi ( Projet de loi 1e lecture ( 2e lectures (renvoi devant un comité du Parlement pour étude article par article) ( Adoption en 3e lecture ( Sanction royale (  Loi de l’impôt sur le revenu 

Note : souvent il est spécifiée dans la loi modificatrice que les modifications entrent en vigueur à la date de leur annonce et non pas à la date de sanction.

Les modificationss proposées  = Un encadré dasn la loi avec les notes explicatives
4 - AUTRES SOURCES NORMATIVES ou PRIMAIRES
A) Règlement
Aussi appelée législation déléguée adoptée par l’autorité appropriée (Ministre, Conseil des ministres…) en vertu des la loi habilitante.  → un règlement ne peut contredire la loi
Les règles qui y sont contenues sont plus détaillée et de caractère plus variable que celles contenues dans la loi.  
B) Conventions fiscales entre Pays 

Buts :  - Éviter d’imposer le même revenu dans plus d’un pays ou dans aucun des pays

- Éviter d’éluder l’impôt ( i.e. ne pas payer d’impôt nulle part  sur un revenu imposable gagné)

Le Canada a signé. 80 conventions fiscales avec différents pays ( ROYER et DREW, c. 1 p. 19-21)

1- personnes résidents ailleurs qu’au Canada mais gagnant des revenus à l’étranger

2-  Personnes résidant au Canada et gagnant des revenus à l’étranger

Note Personnes visées déf. À 248(1) – particuliers – sociétés par action – fiducies et succession

** Conventions ratifiées ont priorité sur les lois des pays en cas de conflit entre les lois et la convention

Équation 3 - Le résident partiel
Résident du Canada une partie de l’année seulement

Impôt de la Partie 1

Revenu d’emploi de M. X :

	
	2004
	

	
	Janv. à juin
	Juillet à déc.
	Total


	Canada
	10 000
	0
	10 000 

	Pays étranger
	5 000
	7 000
	12 000 

	
	15 000
	7 000
	22 000 


Hypothèses :

1)
De janvier à juin, M. X résidait au Canada et a quitté le pays le 1er juillet.  Quel est son revenu en 2004?

2)
M. X résidait au Pays étranger jusqu’au 30 juin 2004 et il a immigré au Canada le 1er juillet 2004.  Quel est son revenu en 2004?

3)
Pendant toute l’année 2004, M. X résidait au Pays étranger mais il a séjourné 200 jours au Canada pendant cette année.  Quel est son revenu en 2004?

HYP :  

Résident du 1/1 au 30/6/04  → revenus mondiaux du 1/1 au 30/6/04

Emploi au Canada + pays étranger = 15 000 

N/R par 2(3) 1/7 – 31/12/04   = 0 

Total                                          = 15 000 

 1/1 au 30/6/04 = N/R par 2(3) revenu emploi Canada                10 000 

+ 1/7 – 31/12//04 = Résident revenu mondial = revenu emploi P.E.   7 000 

Total 
     







17 000 

«réputé résident du Canada »toute l’année – revenu mondial toute l’année 22 000 

MAIS toujours vérifier ce que dit la convention entre les 2 pays sil y en a une 

SECTION V – INTERPRÉTATION DE LA LOI : SOURCES SECONDAIRES
A)
Jurisprudence

· Ensemble des décisions rendues par les tribunaux en matière fiscale pour interpréter les lois.

· Ex : Production d’une déclaration de revenu ( Émission par les fonctionnaires de l'ARC d’un avis de cotisation ( Désaccord entre contribuable et ARC ( Opposition, Appel, Tribunal ( Décision du tribunal servira de guide pour l’interprétation de la loi à l’égard de la question en litige.

· S’il s’agit d’une décision rendue par la Cour Suprême, puisque c’est le plus haut tribunal du pays ( Cette décision aura force de loi

Par ailleurs si l’ARC perd en Cour suprême, le ministre des Finances fera adoption une modification à la loi par le Parlement

B)
Publications gouvernementales

i) Bulletins d’interprétations

· Détaillent et précisent l’interprétation de certains articles de loi, certains termes, notions utilisées dans la LIR

· Publiés par l'ARC  mais sans force de loi

· Référence inscrite sous l’article de loi si applicable 

ii) Circulaires d’informations


· Détaillent les aspects administratifs de la loi ( opposition, appel)

·  Référence inscrite sous l’article de loi si applicable 

iii) Décisions en matière d’impôt sur le revenu (décision anticipée)

· Demandes d’un contribuable sur des transactions projetées et obligation d’effectuer la transaction telle que décrite dans la demande de décision pour bénéficier du traitement indiqué
· Constitue une réponse écrite du ministère et qui lie ce dernier
· Très coûteux (taux horaire du fonctionnaire, sans compter celui du fiscaliste qui préparera le dossier !) donc demandées dans des circonstances où les montants en cause sont importants (conséquences néfastes importantes si cotisation ou planification fiscale coûteuse à mettre sur pied)
· Référence inscrite sous l’article de loi si applicable dans la loi 
D)
Doctrine

Livres, articles, textes de revue spécialisée rédigés par des praticiens (APFF, Revue fiscale canadienne) ou des services spécialisés tels CCH, Carswell …

Liens




















� ROYER, Problèmes et solutions, no. 1.5


� Pierre ROYER, prob. 1.5.  Buts des impôts financer opérations, redistribuer la richesse, influencer l’activité économique. Cet aspect pourrait être complété par un équilibre entre la politique fiscale et monétaire. Objet d’un cours d’économie ou politique fiscales.


� Pierre ROYER et James DREW, «Impôt et planification  », 24e édition, Montréal, Ed. Sciences et culture,  2004, p.5.


� 	Ces règles appelées règles d’attribution s’insèrent dans le cadre du Cours sur le revenu de biens. C.f. l'article 74.1de la LIR


    �	Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) 5e supp., c. 1 (ci après citée LIR), paragraphe 2(1).


    �	LIR, paragraphe 2(3).


    �	LIR, article 114.


    �	IRC c. Lysaght, (1928) AC 234, 247-8 (Lord Buckmaster) 


    �	Davis, 80 DTC 6056


    �	MINISTÈRE DU REVENU NATIONAL, Bulletin d'interprétation, IT-221R2.


    �	Thomson c. MNR,2 DTC 812, 813.; [1946] 51, 70 (j. Estey, CSC)


    �	LIR, Alinéa 250(1)(a). 


� Article 2 paragraphe (1) de la LIR.


� Article 114 LIR


� � HYPERLINK "http://www.fin.gc.ca/treaties/treatystatus_f.html" ��http://www.fin.gc.ca/treaties/treatystatus_f.html� section États des conventions fiscales.


� Pierre ROYER, problèmes et solutions, op.cit.  note 3, probl. 1.4 aspect Québec..


� Loi de l'impôt de guerre sur le revenu, S.C. 1917, c. 28.


� S.C. 1949, c. 25.


� R.S.C. 1952, c. 148.


� Rapport de la commission Royale sur la fiscalité (Rapport Carter), Ottawa, Approvisionnements et services, 1966.


    �	Impôt sur le Revenu, S.C. 1970-71-72, c. 63 (ci-apr`s LIR).


    �	1803 (43 Geo III) c. 122.


    �	Par le système des déclarations séparées, aucun agent des autorités fiscales ne pouvait connaître le revenu total des contribuables.


    �	LIR, Paragraphe 9(1)


    �	LIR, article 74.1.


    �	LIR, paragraphe 125(1). 


� Voir ARC, Rapport annuel de 1999-2000, Résumé, Ottawa, 2000, p.1 disponible sur le site à l’adresse� HYPERLINK "http://www.cra-arc.gc.ca/agency/annual/2000-2001/1exec-f.pdf" ��http://www.cra-arc.gc.ca/agency/annual/2000-2001/1exec-f.pdf � 


� Voir site de l’arc à l’adresse: � HYPERLINK "http://www.cra-arc.gc.ca/agency/namechange-f.html" ��http://www.cra-arc.gc.ca/agency/namechange-f.html�
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